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1 .1 - REFECTION DE LA VOIRIE

Elle comprend la réfection :
- du revêtement des chaussées et des 

trottoirs
- des bordures et caniveaux abîmés
- des accès en béton

1.3 – PRISE EN COMPTE DES 
MODES DE DEPLACEMENT 

DOUX

- Respect du SD cyclable
- Réflexion menée avec l'association PAV 

1.2 – APPLICATION DU DECRET 
RELATIF A L'ACCESSSIBILITE DES LA 

VOIRIE ET DES ESPACES PUBLICS

- Mise aux normes des arrêts de bus.
- Elargissement des trottoirs de largeur 
inférieure à 1,40m
- Sécurisation des traversées piétonnes en 
créant des avancées de trottoirs
- Mise en place du mobilier réglementaire 
(bandes podotactiles, potelets)

 1.4 – SUPPRESSION DU 
MOBILIER URBAIN INUTILE ET 

NON HOMOGENE

Objectif : harmoniser l'espace public. 

1.5 -  RESPECT DU CADRE REGLEMENTAIRE ZPPAUP
Les prescriptions constituent une servitude d'utilité publique à prendre

en compte dans l'aménagement (revêtement, mobilier...)
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ETAT ACTUEL

II – Le projet de rénovation

Bandes cyclables avec surlargeur d'ouverture de portières

Maintien du stationnement

ETAT PROJETE
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1 – Présentation des futurs aménagements                             

Square Besson
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2 – Photo montage                                                                   



  

ANCIEN MOBILIER NOUVEAU MOBILIER

3 – R emplacement du Mobilier Urbain                                     
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6 – Plan de déviation                                                                


